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Scindicat des habitans de saintes carittes

L an mil six cens neuf et le diciesme jour du
mois d'aoust appres midy dans villemeur et boticque 
de moys no(tai)re regnant tres chrestien prince henry quatriesme
de ce nom par la grace de dieu roy de france et de navarre
constitues en leurs personnes jean ravailhe vieulx
vidal ricard / jean corberieu / ramond tary pierre azam / jean
andrieu jean costans et( )jacques barrat les tous habitans
parrochens de saintes carittes lesquelz tous ensemble
d'une comune voix faisant tant pour eulx que po(u)r le surplus
des habitans de la mesme parroisse en nombre de trente
cinq feus pour le desir q(u'i)lz ont d'entendre la parolle
de dieu acister aux divins services et jouir des saintz
sacremens qui est la viande espirituelle qui norist noz
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ames de leur bon gre sans revoca(ti)on des autres procu(rati)ons
par eulx si devant faictz et crees de no(u)veau et tout
presentement font creent et [con]stituent leur procur(eur) et scindic
especial et general l'un ne derrogeans a l( )au(tr)e savoir
est jean tailhefer dit le capdet habitant de lad(ite) parroisse
illec presant et lad(ite) charge de scindic acceptant par expres
au nom des [con]stituans et de toute la comunaute s'en aller
en la ville de th(ou)l(ouse) et mo(n)tech et autres lieux que besoing sera
soit il pour parler a monseigneur l'evesque de mo(n)tauban
mess(ieu)rs du chapp(i)tre saint estienne de th(ou)l(ouse) ou autres pour f(air)e
en sorte que en l( )eglize dud(it) saintes( )carittes soit dit et cellebre
le divin service tout ainsi et en la mesmes forme acoustumee
anciennement et au cas il ne le pourra obtenir a l amiable
se pourvoir par les voyes de justice raisonnables con(tre)
ceulx qui prenent et percoivent les fruitz decimaux dud(it) lieu
qui ne sont destines a au(tr)e fin que pour le culte et service
de dieu et ce par d(evan)t les juges a quy la cognoissance
en apartient avec pouvoir de substituer advocatz et procur(eur)s
en toutes cours que besoing sera quand au faict de plaiderie
sceullement avec eslection de domicille suivant l ordonnan(ce)
et generallement f(air)e dire et( )procurer ausd(ites) fins tous ce q(u'i)l
verra estre a f(air)e par rai(s)on et q(ue) lesd(its) constituans feroient
et( )f(air)e pourroit si presans y estoit / promettant l'agreer
ne le revocquer ains rellever indempne des charges de ceste
procura(ti)on obligeant les biens de lad(ite) comunauté et leurs
propres etc submis etc renon(cé) et juré p(rese)ns m(aîtr)e andre
romaniac praticien habitant de manianac benoist
costans baille de vill(emur) et moy not(aire)
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